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Le bouturage des plantes ligneuses consiste è prélever des frag-

ments de tiges ou de racines afin de les placer dans des conditions favorables 

la régénération d'organes et produire éventuellement des plants complets et 

de constitution génétique pareille (sauf dans le cas de mutations) è celle de la 

plante-mère. Tous les plants issus de bouturage, et autres formes de multiplica-

tion végétative, à partir d'un seul individu, constituent un clone (Girouard 

1971). 

Le bouturage présente certains avantages: il est facile et ra-

pide pour de nombreuses espèces arbustives; plusieurs plants peuvent être pro-

duits è partir d'une quantité de matériel assez limité; par rapport au marcot-

tage et au greffage, le bouturage nécessite moins d'espace en serre ou pépinière; 

une main-d'oeuvre spécialisée n'est pas obligatoire; les problèmes d'incompati-

bilité, qui se présentent parfois dans le greffage, sont évités. 

Malheureusement, comme moyen de multiplication, le bouturage est 

dispendieux si on le compare à la production de plants issus de semis. Les ra-

meaux de végétaux âgés de plusieurs espèces d'arbres s'enracinent difficilement. 

Les boutures de ces arbres, une fois enracinées, .poussent moins rapidement en 

hauteur que les greffes et les semis, au moins dans les premières années. Aussi, 

plus les pieds-mères sont vieux, plus les plants bouturés prennent de temps pour 

perdre leur forme plus ou moins horizontale et produire sans tuteurage des plants 

droits. Corne le greffage, le bouturage offre le risque de multiplier des plantes 

pas toujours saines. 
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On peut classifier les boutures d'arbres, d'arbustes et d'arbris-

seaux comme suit (Hartmann et Kester 1975): 

Boutures de rameaux 

1.1 Boutures ligneuses 

1.1.1 Boutures d'espèces à feuilles caduques 

1.1.2 Boutures d'espèces à feuilles persistantes 

1.2 Boutures demi-ligneuses ou semi-herbacées 

1.3 Boutures non ligneuses ou herbacées 

Boutures de racines 

1. BOUTURES DE RAMEAUX 

1.1 Boutures ligneuses 

1.1.1 Boutures d'espèces à feuilles caduques 

Lorsque les boutures sont prélevées sur des tiges ou des rameaux 

aoûtés ayant perdu leurs feuilles et présentant des bourgeons terminaux ou laté-

raux en repos végétatif, on les désigne comme étant ligneuses ou en sec (Ouisance 

1978). Elles sont faciles à préparer, ne flétrissent pas comme d'autres boutures, 

peuvent gtre expédiées sur de longues distances et nécessitent peu d'équipement 

spécial lors de l'enracinement. Ce sont principalement des végétaux s'enraci-

nant facilement qui sont multipliés par boutures ligneuses non feuillées. On 

peut multiplier par ce procédé de nombreux végétaux: les chèvrefeuilles (Loni-

cera), les cornouillers (à l'exception de Cornus mas et des cultivars à feuil-

lage panaché), les porte-greffes de pommiers (Malus) et de rosiers (Rosa), les 

seringats (Fhiladelphus), les peupliers (Populus), les saules (Salix), les tama-

ris (Tamarix), les ceps de vigne (Vitis), etc. Le prélèvement des boutures se 

fait vers la fin de l'automne ou au début de l'hiver pour des raisons pratiques 

(Québec, Ministère de l'agriculture, 1975). 

Les boutures peuvent provenir de rameaux, rejets ou gourmands 

sns, âgés généralement d'un an et naissant sur des tiges non taillées. De 

pics, elles peuvent être prélevées sur des pieds-mères traités en têtards ou en 

haies et sur des végétaux recépés (coupés près du sol) en pépinière. II faut 

surtout du matériel vigoureux, riche en réserves nutritives afin de permettre le 

développement de tiges et de racines sur les boutures. 
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Selon le critère longueur, les pépiniéristes reconnaissent deux 

catégories de boutures ligneuses non feuillées: les boutures longues et les 

boutures courtes. 

Boutures longues 

Les boutures de grande taille ou plançons  peuvent être âgées de 

1 ou 3 ans, avoir 1, 5 à 3 m de longueur et atteindre 15 à 20 cm de circonférence. 

4 Elles sont utiles pour établir rapidement des peupliers et des saules en campagne, 

le long des cours d'eau. Les branches boutures ont leur base taillée en biseau 

ou en pointu avant d'être enfoncée dans des trous ouverts à l'aide d'un avant-

pieu. Les plançons sont scellés dans le sol en piétinant et arrosant généreuse-

ment près de la base. Si les boutures sont de très grandes dimensions, il est 

souhaitable de les tuteurer (Leroy 1977). 

Boutures courtes 

Les boutures ligneuses sans feuilles les plus utilisées sont rela-

tivement courtes, car elles ne mesurent que 10 à 25 cm de longueur. Ces boutures 

peuvent être subdivisées en quatre catégories: les boutures simples ou ordinaires, 

les boutures à talon, les boutures en crossette et les boutures de bourgeons ou 

d'yeux (Giordano 1978). 

Les boutures simples ou ordinaires sont plus communes et reçoivent 

à la base une coupe généralement perpendiculaire à l'axe principal des rameaux. 

Les coupes se font de façon nette au moyen d'un sécateur ou d'un couteau bien 

tranchant et quelquefois avec une scie à ruban. En général la coupe basale des 

boutures se fait immédiatement au-dessous d'un noeud (Lamontagne 1976). Si les 

boutures sont écimées, la coupe distale (du haut) s'effectue au-dessus d'un noeud 

muni d'un bourgeon. Pour les espèces aux feuilles opposées, on laisse un seul 

bourgeon se développer pour éviter une ramification de type bifurqué ou à double 

tête. La position des coupes a peu d'importance si les entre-noeuds sont courts. 

Pour les plantes ligneuses aux rameaux longs et minces, les pous-

ses sont sectionnées en morceaux portant quelques bourgeons bien formés. On 

élimine la partie supérieure lorsqu'elle contient beaucoup de moelle, .et la base 

à fort diamètre. De cette façon, les portions médianes sont plus fréquentes 

parmi les boutures. 
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Les boutures à talon sont obtenues en prélevant avec les rameaux- 
boutures leur ppattem 	(base) et plus spécifiquement un morceau d'écorce ou 

de bois des rameaux qui ont donné naissance aux pousses bouturées. Lorsque ces 

boutures sont arrachées, plutôt que coupées, il arrive que le talon soit irrégu-

lier ou même trop volumineux. Dans ce cas, il faut retrancher le lambeau d'é-

corce. Cette sorte de bouture est utile pour multiplier quelques espèces (ex-
emples: les ifs (Taxus), les pruniers (Prunus), les platanes (Platanus), etc..). 

Les boutures en crossette ressemblent un peu aux boutures à talon 
car elles ont une base élargie. Au lieu d'une languette d'écorce, elles possè-

dent une portion complète du rameau-support, qui leur donne une forme de T ren-
versé. Bien que peu courantes, ces boutures conviennent aux rameaux à moelle 
abondante de noyers (Julans) et de la vigne. 

Les boutures de bourgeons, d'yeux ou anglaises sont des tronçons 

de rameaux, quelques centimètres de longueur, possédant un noeud et au moins un 
bourgeon. Utilisées autrefois pour la vigne, elles servent aujourd'hui pour multi-
plier rapidement les nouvelles plantes dont on possède peu de pieds-mères (Cuisance 
1978). 

Une fois préparées les boutures sont liées en bottes, sauf pour 
les boutures de bourgeons, avec la base physiologique en bas afin de respecter 

les règles du phénomène de polarité. On étiquette soigneusement les bottes avant 
de suivre une des procédures suivantes: 

Mettre les boutures en sacs de plastique opaque contenant de la tourbe humide. 
Garder les sacs scellés et à une température légèrement au-dessus du point de 
congélation jusqu'au printemps. Ce procédé, une stratification au froid humide, 

devrait remplacer l'ancienne méthode qui consistait à entreposer les boutures dans 
des boites remplies de sable (très lourd une fois humidifié) (Fig. i). 

Enjauger les boutures, c'est-à-dire mettre les sections de rameaux dans une 

tranchée en pleine terre ou sous abri non chauffé et ensuite les enterrer com-
plètement. Bien qu'il y a possibilité de mettre les boutures en jauge, mais à 
l'envers, pour favoriser un peu plus la formation de cals et de racines plutôt 
que le bourgeonnement au printemps, cette pratique n'est pas toujours justifiable. 
Recouvrir le sol d'un paillis afin d'éviter des changements trop brusques de 
température. 



I 

3) LSt le printemps, stratifier au chaud humide les boutures de 7égétaux corne 

certains porte-greffes du pommier. Ces boutures ont quelques centimètres de leur 
base trempés rapidement dans une solution hydroalcoolique d'auxine. Les boutures 
sont placées verticalement dans une biche à l'extérieur, à l'abri des pluies et 

où l'air ambiant est frais. La base des boutures est enfoncée dans un mélange 

tourbe-sable avec chaleur de fond inférieure à 22°C. La stratification doit se 

faire avant l'éclatement des bourgeons (Howard 197). 

Si les conditions d'entreposage et d'expédition laissent à dési-

rer, on peut paraffiner, appliquer une préparation d'asphalte, ou mgme un shellac 

aux extrémités des boutures pour éviter un dessèchement. Ces produits empêchent 

également les parasites végétaux de pénétrer les boutures par les blessures. 

La mise en terre des boutures se fait au printemps, après la fonte 

des neiges et le dégel du sol. Les boutures sont placées obliquement plutôt que 

verticalement dans les tranchées, puisque sous les effets de gel et de dégel, le 

nombre de boutures soulevées ou partiellement déchaussées est moindre à l'automne 

ou au printemps suivant (Hdelters 1973).  Une fois plantée chaque bouture doit 

avoir au moins un bourgeon au-dessus du sol. L'espacement des rangs ou lignes 
ainsi que celui des boutures à l'intérieur des rangs est très variable et dépend 

de plusieurs facteurs: l'espèce, les dimensions des boutures, la fréquence des 

transplantations et le degré de mécanisation. On peut espacer les boutures de 

25 cm à 2 m entre les rangs et 10 cm ou plus dans les rangs. 

1.1.2 Boutures d'espèces à feuilles persistantes 

Certains végétaux ont des feuilles dites persistantes, qui vivent 
plusieurs années. Les feuilles de ces végétaux toujours vertes ne tombent pas 

toutes au mime moment. Parmi ces végétaux on trouve: les sapins (Abies), les 

épinettes (Picea), les pins (Pinus) et le sapin Douglas (Pseudotsua menziesii) 

aux feuilles en aiguilles; les cèdres (Thuja) aux feuilles écailleuses; le rai-

sin d'ours (Arctostaphylos uva-ursi), les Rhododendron et les houx (Ilex) aux 

feuilles amples. Sauf pour ce dernier groupe, les arbres et arbustes toujours 

verts sont communément appelés conifères ou résineux. Par conifères, on entend 

d'abord les végétaux dont les fruits sont des canes au sens strict du mot (par 

exemple, les épinettes et les pins) et au sens large (les genévriers (Juniperus) 

et les ifs aux fruits charnus). 
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Chez les pins, on distingue deux sortes de boutures: les boutu-

res de rameaux courts (brachyblastes) et celles de rameaux longs (auxiblastes). 
Un rameau court est une petite bouture qui prend la forme d'un groupe d'aiguilles 

vertes, dont les bases entourent un point végétatif ou un bourgeon. Un rameau 

long est une pousse de la dernière période de végétation qui porte des rameaux 
courts. La plupart du temps les pépiniéristes bouturent les rameaux longs et 

rarement les rameaux courts. 

En général, l'enracinement des boutures de résineux à feuilles 

persistantes et à rameaux bien aoûtés est difficile; ces boutures exigent plu-

sieurs mois et mme un an sous certaines conditions avant de former des racines. 

L'aptitude à l'enracinement est bonne pour les Thuja et moins bonne pour les 

Abies, Picea, Pinus, Pseudotsuga et Tsuga. De plus cette aptitude varie selon 

l'espèce et le clone (Cornu 1973). La capacité des boutures à s'enraciner dimi-
nue rapidement avec l'âge des pieds-mères. Pour plusieurs résineux, un bouturage 

bien réussi exige des plantes-mères ou ortets de moins de 30 ans. Ceci ne veut 

cependant pas dire que les ligneux de 30 ans ou plus ne peuvent être bouturés. 

Le prélèvement des boutures, d'une longueur de B à 20 cm, se fait 

avant l'ouverture des bourgeons (Girouard 1975). On choisit généralement des 

pousses terminales ou latérales de la dernière saison de végétation et au diamètre 

plutôt faible que fort. Pour des espèces faciles à bouturer (exemple Picea gLauca 

'Conica') où l'objectif est de produire rapidement un nombre restreint de plants 

en contenant, les boutures peuvent être plus longues que de coutume, ramifiées et 

comprendre du bois de 2 ou 3 ans (Goddard 1978).  Le prélèvement se fait, si pos-

sible, sur des végétaux relativement jeunes. Sinon l'enracinement se fera mal ou 

avec retard, la croissance en hauteur des plants bouturés sera lente et l'axe 

principal prendra plus de temps à devenir vertical (orthotrope), s'il était obli-

que (plagiotrope) au début de la croissance (Girouard 1974). 

Après le prélèvement, les boutures sont humectées et stockées en 
sac de polyéthylène à une température d'environ 4°C. Les boutures sont rarement 
gardées ainsi plus d'une semaine, soit par habitude, soit pour des raisons vala-

bles. 

IL. 

198- 



La préparation des boutures varie très souvent selon le temps 

disponible pour accomplir le travail. Si le temps est suffisant, on arrache les 

pousses récentes, on raccourcit les talons d'écorce trop longs, et on enlève le 

feuillage de la base des boutures (pratique pas toujours justifiée) sur 3 à  4 cm 

environ. Au lieu d'arracher les rameaux avec un talon, on peut les couper afin 

d'obtenir le même type de bouture mais en moins de temps. Plusieurs praticiens 

soutiennent que ce ne sont pas les dimensions du talon qui sont importantes pour 

la réussite des boutures, mais la présence d'une base intacte, garnie d'écailles 

résiduelles des anciens bourgeons. Il semble qu'une base de ce genre protège les 

boutures contre les dégâts dus aux champignons, lorsque l'enracinement exige plu-

sieurs mois avant d'être efficace. Lorsque le temps disponible pour le :élève-

ment et l'habillage (préparation) des boutures est court, on coupe les pousses 

latérales sans éliminer le feuillage de la base en glissant un couteau le long 

des rameaux-supports. Ces boutures dont la base est épaisse et garnie d'écailles 

résiduelles de bourgeons, ressemblent beaucoup plus aux boutures à talon qu'aux 

boutures simples Four certaines espèces (par exemple, les Picea), l'utilisation 

de boutures à talon, plutôt que de boutures simples, n'est pas toujours justifiée 

(Girouard 1976). 

La pratique de blesser ou d'écorcer les boutures donne pour quel-

ques végétaux (exemple: Arctostaphylos) de bons résultats. L'écorçage s'opère 

en enlevant sur 2 cm environ, une languette d'écorce (et d'un peu de bois) à la 

base des boutures (Rey 1978). 11 y  a possibilité aussi d'effectuer des blessures 

légères. Ces dernières se font en glissant le bout pointu d'un couteau tranchant 

sur 2 à 4 cm; les entailles peu profondes traversent l'écorce mais non le bois. 

Pour remplacer le couteau, on peut fabriquer un outil en fixant au bout d'un 

manche métallique des lames de rasoir comportant chacune un seul tranchant. 

On effectue des blessures aux boutures pour les raisons suivantes: 

accélérer la formation de racines adventives; augmenter le nombre de racines; 

améliorer la distribution des racines; et permettre un meilleur contact entre les 

composés chimiques qui, parfois, stimulent la formation des racines et les cel-

lules des tissus vivants à la base des boutures. 

Toutes les espèces ne réagissent pas positivement aux blessures, 

mais celles, dont la réaction est bonne, réagissent également très bien à cer-

tains traitements chimiques. 
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De tous les composés étudiés jusqu'à récemment, les auxines sont 

les plus utiles pour stimuler la rbizogénse (la formation des racines) des bou-

tures. Une auxine de synthèse, peu coûteuse et d'usage commun, est l'acide 

indolebutyrique (AIB). Des rapports indiquent que des traitements d'AIB sont ef-

ficaces, qu'ils soient appliqués en trempage ou par poudrage sur les boutures du 

pin maritime (Pinus maritima) et du sapin Douglas (Franclet 1974, 1975). U y a 

cependant des rapports qui attestent que les auxines ne semblent pas augmenter 

les chances d'enracinement de conifères comme les Picea (Girouard 1973). 

Les boutures sont insérées dans un substrat bien humecté qui se 

trouve dans des caissettes, des pots, des godets, des coffres soit en plein air, 

soit sous abris tels que petits et grands tunnels plastiques ou des serres en 

verre. La mise en place des boutures s'effectue plus facilement si des tranchées 

sont ouvertes dans le substrat, è l'aide d'un gros couteau ou d'une spatule à 

fort diamètre (Fig. 2). Aussi, des trous effectués è l'aide d'un instrument poin-

tu ou d'une planche munie de plusieurs rangées de clous facilitent la tâche d'in-

sérer les boutures (Fig. 3). La profondeur du substrat peut varier entre 8 et 

13 cm selon la longueur des boutures. II faut éviter tout flétrissement du végé-

tal coupé avant, durant et après sa mise en place. Si les boutures ont été trai-

tées aux poudres auscLniques avant leur insertion il faut veiller à ne pas trop 

les arroser dans les quelques heures qui suivent le traitement chimique. Pour 

permettre un contact intime entre la base des boutures et le substrat, il est 

bon d'arroser modérément ou encore mieux, utiliser une planchette à tasser. 

1.2 Boutures demi-ligneuses ou semi-herbacées 

Ces boutures, connues aussi sous le nom de boutures demi-aoûtées, 

sont préparées principalement à l'été à partir de pousses partiellement lignifiées. 

Les sapins, les érables, les noyers, les épinettes, les Rhododendron, les ormes 

(Ulmus), etc.., peuvent être multipliés par ce genre de bouture. 

En général, on prélève des boutures de ttes (extrémités de pous-

ses) 8 à 15 cm de longueur avec un bourgeon terminal intact. Cependant, il est 

bon de signaler que les rameaux éttés de quelques végétaux (par exemple, les 

érables et les ormes) donnent aussi de très bons résultats dans le bouturage. 

L; boutures préférées des Acer (exemple A. rubrlLm) sont courtes puisqu'elles 

cs:sèdent qu'un noeud. Ces boutures sont obtenues en sectionnant des pousses 
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latérales 1 cm environ au-dessus et 4 cm au-dessous d'un noeud. Pour éviter la 

production de plants à double flèche, un des bourgeons à l'aisselle des feuilles 

opposées, est supprimé (Orton 1978). 

Quand les boutures ont des feuilles caduques ou persistantes et 

au limbe large, on supprime les feuilles de la base susceptibles d'être enterrées 

lors de la mise en place des boutures. De plus, s'il y a danger que les boutures 

se déshydratent par un excès de transpiration, on réduit la surface foliaire en 

rognant (coupant partiellement) le limbe des feuilles. Faut dire qu'aujourd'hui, 

avec l'utilisation de la bruinisation intermittente, une réduction foliaire est 

peu justifiée pour réduire la perte d'eau. Cette pratique peut cependant réduire 

l'encombrement de la bouture sur la tablette de multiplication. En général, un 

apport d'auxine et une blessure, au moins légère (incision longitudinale effectuée 

avec la pointe d'un couteau), facilitent et accélèrent l'enracinement des boutures. 

1.3 Boutures non ligneuses ou herbacées 

Des boutures de têtes ccnstituées par l'extrémité des pousses ré-

centes, non lignifiées, de bois tendre et en pleine végétation, sont prélevées 

vers la fin du printemps ou au début de l'été sur des végétaux cultivés en pleine 

terre ou hors sol. Le bouturage herbacé se pratique sous brumisation intermit-

tente pour: les érables du Japon (Acer paimatuni), les cornouillers à feuilles 

panachées (Cornus), le hêtre européen (Fa-gus sylvatica), les hortensias (Flydran-

g), les vignes-vierges (Parthenocissus), les seringats, le peuplier blanc 

(Populus alba), la spirée couronne nuptiale (Spiraea arguta), etc. 

Les boutures non ligneuses d'arbustes s'enracinent généralement 

assez vite, mais elles demandent plus de soins que d'autres boutures pour éviter 

qu'elles pourrissent ou qu'elles se dessèchent. Les boutures d'arbres à feuilles 

caduques peuvent donner de bons résultats, à condition de n'utiliser que du maté-

riel physiologiquement jeune (Cornu et al. 1977).  La longueur des boutures dé-

pend souvent de celle des entre-noeuds. En général, les boutures sont assez 

courtes - 2 noeuds ou 6 à 7 cm de longueur. On enlève les feuilles de la base 

avant de piquer les boutures dans un substrat de bouturage. Pour les boutures 

d'hiver et de printemps, une chaleur de fond, maintenue par une résistance chauf-

fante et thermostat, est bénéfique. Une différence de 4 à 5°C entre la tempéra-

ture de l'air et celle du substrat, en faveur de ce dernier, favorise beaucoup 
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l'enracinement. Lorsque les espèces dites rustiques sont bouturées à l'été, il 

arrive qu'un certain nombre de boutures enracinées ne réussissent pas à survivre. 

Les pertes sont peut-être dues au fait que les plants ne sont pas suffisamment 

aoatés au moment des premières gelées d'automne. 

2. BOUTURES DE IACINES 

L'utilisation efficace de segments de racines est possible si les 

espèces ont la faculté d'émettre des bourgeons adventifs dans des tissus de ra-

cines ou encore si d'autres formes de multiplication végétative se révèlent inef-

ficaces. La régénération des bourgeons se fait généralement avant celle de ra-

cines adventives, mais pour certaines espèces l'ordre peut être renversé ou même 

irrégulier. Les boutures prélevées sur des jeunes pieds-mères ont une meilleure 

chance de réussir que celles prélevées sur des vieux sujets. 

Théoriquement, les travaux peuvent s'effectuer depuis l'automne 

jusqu'au début du printemps, mais en pratique, ils s'effectuent durant une pé-

riode assez courte. On peut, par exemple, retarder le prélèvement des boutures 

jusqu'à ce que le froid ait levé la dormance du végétal lorsque le climat permet 

au sol d'être recouvert d'une couche de neige sans que le gel ne pénètre trop 

profondément. Les travaux débutent juste avant ou après les premières chutes de 

neige. Cette période très limitée s'applique à une grande partie du territoire 

québécois. 

Les plantes ligneuses de petite taille sont déterrées complètement, 

tandis que celles de dimensions plus importantes sont dégagées d'un côté seulement. 

Les racines sont lavées à fond avant d'gtre amputées. Les racines d'un diamètre 

de 0.5 à 2 cm sont découpées en morceaux de 5 à 15 cm à l'aide d'un sécateur 

tranchant. 

Afin de réduire le nombre de boutures plantées à l'envers, on peut 

disposer toutes les boutures de la même manière, c'est-à--dire avec le bout proxi-

mal (le plus près du collet) vers le haut, avant de les ligaturer en bottes. On 

peut également pratiquer des coupes transversales ou obliques pour identifier le 

haut et le bas physiologiques des boutures 
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Il faut ensuite choisir une procédure dont trois sont décrites 

ci-dessous: 

i) Lorsque les boutures doivent être plantées en pépinière ou en 
biche non chauf-

fée à l'automne, on les place verticalement ou légèrement inclinée
s avec un écart 

de 5 à 8 cm à l'intérieur des rangs avec le haut des
 boutures un peu plus bas 

que le niveau du sol. Un paillis peut être étendu à la surface du
 sol afin d'é-

viter le gel et le dégel trop fréquents des boutures. II est surt
out utile quand 

les premières averses de neige sont tardives ou lorsque la neige e
st peu abon-

dante. 

On peut mettre les bottes de boutures en jauge à l'extérieur et ne
 planter 

les boutures en pépinière qu'au printemps. 

Mettre les boutures en jauge dans un entrepôt frigorifique mainten
u légère-

ment au-dessus du point de congélation. Cette forme d'entreposage (une stratifi-

cation) permet, après une trentaine de jours ou plus, de planter sous abri chauf-

fé, les boutures qui ont été empilées préalablement dans des boîte
s remplies de 

sable, de tourbe ou de sciure de bois humide. 

Chez certaines espèces (Malus, Populus, Ulmus), des fragments de 

racines peuvent être utilisés pour produire des pousses qui sont ensuite coupées 

et traitées comme boutures de rameaux feuillés (Robinson et Schwabe 1977). 

Conclusion 

Voilà en résumé la description de différentes sortes de boutures 

et de procédures à suivre selon l'époque et le genre de plante lig
neuse à multi-

plier. 

II y aurait d'autres sujets à approfondir comme par exemple: les 

substrats de bouturage, les traitements auxiniques, le bouturage à
 l'étouffée, 

sous brumisation ou avec arrosage manuel, mais malheureusement aujourd'hui le 

temps me manque. 
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T T7: 
Fig. 1. Boutures de peupliers. A: ancienne méthode qui consiste à stratifier 

les boutures dans du sable humide; à cause du facteur poids, les caisses 

se déplacent difficilement. B: boutures, comprenant environ quatre 

bourgeons. 
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Fig. 2. Boutures de ras. A: spatule et planchette à tasser servant à 

la mise en place des boutures. B: vue d'une tablette de multi-

plication chargée de boutures. 
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Fig. 3. Poutures de LThu a A: feuillage de la base est enlevé et celui du haut 
raccourci à l'aide d'un sécateur avant de poudrer l'extrémité basale 

avec un mélange talc-auxine. B: insertion de boutures dans des trous 

effectués dans le substrat à l'aide d'une planche munie de plusieurs 

rangées de clous. 
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